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L’Assemblée parlementaire réaffirme avec force que la religion de chacun, y inclus l’option de ne pas 
avoir de religion, relève du domaine strictement privé. Cependant, cela n’est pas incompatible avec la 
constatation du fait qu’une bonne connaissance générale des religions et par conséquent un sens de 
la tolérance sont indispensables à l’exercice de la citoyenneté démocratique. 

(…) 

L’éducation est essentielle pour combattre l’ignorance, les stéréotypes et l’incompréhension des 
religions. Les gouvernements devraient aussi faire plus pour garantir la liberté de conscience et 
d’expression religieuse, pour encourager l’enseignement du fait religieux, pour promouvoir le dialogue 
avec et entre les religions, et pour favoriser l’expression culturelle et sociale des religions. 

L’école est un élément majeur de l’éducation, de la formation de l’esprit critique des futurs citoyens 
et donc du dialogue interculturel. Elle pose les bases d’un comportement tolérant, fondé sur le respect 
de la dignité de chaque personne humaine. En enseignant aux enfants l’histoire et la philosophie des 
principales religions avec mesure et objectivité, dans le respect des valeurs de la Convention 
européenne des Droits de l’Homme, elle luttera efficacement contre le fanatisme. Il est essentiel de 
comprendre l’histoire des conflits politiques justifiés au nom de la religion. 

La connaissance des religions fait partie intégrante de celle de l’histoire des hommes et des 
civilisations. Elle est tout à fait différente de la croyance en une religion donnée et de sa pratique. 
Même les pays où une confession est largement prédominante se doivent d’enseigner les origines de 
toutes les religions plutôt que d’en privilégier une ou de promouvoir le prosélytisme. 

(…) 

En conséquence, l’Assemblée recommande au Comité des Ministres : 

(…)  

d’encourager les gouvernements des Etats membres à veiller à l’enseignement du fait religieux aux 
niveaux primaire et secondaire de l’éducation nationale, notamment sur la base des critères suivants : 

- son objectif doit consister à faire découvrir aux élèves les religions qui se pratiquent dans leur pays 
et celles de leurs voisins, à leur faire voir que chacun a le même droit de croire que sa religion «est la 
vraie» et que le fait que d’autres ont une religion différente, ou n’ont pas de religion, ne les rend pas 
différents en tant qu’êtres humains ; 

- il devrait inclure l’histoire des principales religions, ainsi que l’option de ne pas avoir de religion, en 
toute neutralité ; 

- il devrait donner à la jeunesse des outils pédagogiques lui permettant d’aborder en toute sécurité les 
partisans d’une approche religieuse fanatique ; 

- il ne doit pas franchir la limite entre le culturel et le cultuel, même pour un pays à religion d’Etat. Il 
ne s’agit pas de transmettre une foi, mais de faire comprendre aux jeunes pourquoi des millions de 
gens puisent à ces sources. 


